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I. Edito

Entretiens personnels par videoconference : le grand free-style du CGRA

Contre le projet-pilote d’entretiens personnels par vidéoconférence des demandeurs de protection inter-
nationale résidant au centre fermé de Merksplas en 2016, contre la généralisation du procédé à tous les 
centres fermés en 2017 et contre l’instauration du procédé pour les centres ouverts en 2020, les arguments 
ne manquent pas. Mais pourquoi le CGRA s’obstine-t-il en dépit des retours négatifs des acteurs de terrain ? 

Des « projets-pilotes » aux « pratiques établies »

L’entretien personnel (ci-après : « l’entretien ») d’un demandeur de protection internationale par un officier de 
protection du Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : « CGRA ») est le moment clé de 
l’évaluation de la crédibilité de son récit et du bien-fondé de sa crainte de persécution ou du risque d’atteinte 
grave menant à sa protection1. Jusqu’en 2016, ces entretiens se déroulaient dans les locaux du CGRA ou, 
lorsque le demandeur était détenu, dans le lieu de sa détention, en présence de l’officier de protection, de 
l’interprète et de l’avocat.

En 2016, le CGRA a lancé d’initiative un projet-pilote d’entretiens par vidéoconférence au centre fermé de 
Merskplas2, étendant ensuite la pratique à tous les centres fermés3. Lors d’un tel entretien virtuel, le demandeur 
et son avocat sont d’un côté de l’écran ; l’officier de protection et l’interprète de l’autre. Le 22 juin 2020, un 
projet-pilote similaire a été testé avec des mineurs étrangers non-accompagnés4. En cette fin d’année 2020, 
le CGRA annonce le lancement prochain (en décembre 2020 ou en janvier 2021) d’un nouveau projet-pilote 
d’entretiens par vidéoconférence pour les demandeurs résidant en centre d’accueil « ouvert ».

Ces pratiques sont préoccupantes du point de vue de leur légalité et de l’effectivité de la procédure menant 
à la protection internationale, ainsi qu’AVOCATS.BE5 et l’OVB l’ont relevé dans leurs notes détaillées, que 
la présente analyse tente de résumer, et qui ont été communiquées au CGRA à l’occasion d’une réunion 
d’échange de vues qui s’est tenue le 20 novembre 2020.

Entre objectifs douteux et moyens disproportionnés

En 2016, la justification officielle du CGRA pour la mise en place de vidéoconférences depuis les centres 
fermés était de mieux planifier les entretiens et d’organiser plus efficacement leur service6. Le Commissaire 
général a cependant précisé que l’avantage de la vidéoconférence tenait surtout à l’économie de frais de 
déplacement des officiers de protection vers les lieux de détention7. Notons déjà, à titre de comparaison, 
que la Cour constitutionnelle, dans son arrêt n° 76/2018 du 21 juin 2018 annulant la loi du 29 juillet 2016 ins-
taurant la vidéoconférence pour la comparution des personnes détenues préventivement, avait établi que la 
réduction des coûts ne pouvait être un objectif légitime autorisant l’amenuisement des garanties du procès 
équitable et de la participation effective des détenus à leur audience.

Quant aux entretiens par vidéoconférence depuis les centres ouverts, si aucun objectif officiel n’est pour 
l’heure avancé, les vents favorables nous indiquent qu’ils pourraient être les suivants. Premièrement, protéger 
les officiers de protection dans le cadre des mesures sanitaires liées à la pandémie de la COVID-198. Dans 

1  L’entretien personnel est une étape obligatoire de la procédure de protection internationale qui permet au demandeur de racon-
ter à l’officier de protection du CGRA, en charge de son dossier, les motifs pour lesquels il a fui son pays et les raisons pour les-
quelles il a introduit une demande de protection en Belgique.

2  CGRA, « Premières auditions du CGRA par vidéoconférence », 3 juin 2016, communiqué accessible ici : https://www.cgra.be/fr/
actualite/premieres-auditions-du-cgra-par-videoconference.

3  CGRA, « Davantage d’auditions par vidéoconférence », 7 avril 2017, communiqué accessible ici : https://www.cgra.be/fr/actualite/
davantage-dauditions-par-videoconference.

4  CGRA, « Projet-pilote d’entretiens par vidéoconférence avec des mineurs », 17 juin 2020, communiqué accessible ici : https://
www.cgra.be/fr/actualite/projet-pilote-dentretiens-par-videoconference-avec-des-mineurs.

5  AVOCATS.BE, « Note d’Avocats.be sur les entretiens personnels du CGRA par vidéoconférence », 18 novembre 2020 (https://bit.ly/3luPxdA).
6  CGRA, « Premières auditions du CGRA par vidéoconférence », 3 juin 2016, op cit.
7  MYRIA, «  Compte-rendu de la réunion de contact asile  », 21 septembre 2016, accessible ici  : https://www.myria.be/

files/20160921_Verslag_contactvergadering_asiel_FR.pdf.
8  Le HCR, EASO et la Commission européenne ont produit des rapports liés à l’usage de la vidéoconférence dans le cadre des 

mesures sanitaires liées à la pandémie de la COVID-19, voir UNHCR, « Remote interviewing : Practical Considerations for States 
in Europe », 9 juin 2020, accessible ici : https://www.refworld.org/docid/5ee230654.html et European Asylum Support Office, 

https://www.cgra.be/fr/actualite/premieres-auditions-du-cgra-par-videoconference
https://www.cgra.be/fr/actualite/premieres-auditions-du-cgra-par-videoconference
https://www.cgra.be/fr/actualite/davantage-dauditions-par-videoconference
https://www.cgra.be/fr/actualite/davantage-dauditions-par-videoconference
https://www.cgra.be/fr/actualite/projet-pilote-dentretiens-par-videoconference-avec-des-mineurs
https://www.cgra.be/fr/actualite/projet-pilote-dentretiens-par-videoconference-avec-des-mineurs
https://bit.ly/3luPxdA
https://www.myria.be/files/20160921_Verslag_contactvergadering_asiel_FR.pdf
https://www.myria.be/files/20160921_Verslag_contactvergadering_asiel_FR.pdf
https://www.refworld.org/docid/5ee230654.html
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ce cas, pourquoi maintenir le procédé après la crise sanitaire comme le CGRA l’envisage ? Deuxièmement, 
répondre au souhait de certains demandeurs de bénéficier d’une vidéoconférence afin d’éviter une trop longue 
attente avant leur entretien, compte tenu de la pénurie de locaux qui ralentit la cadence du CGRA, ou parce 
qu’ils proviennent de pays dont les ressortissants bénéficient d’un taux élevé de protection ou encore en rai-
son d’une incapacité médicale de se déplacer. Dans ce cas, la vidéoconférence étant un moyen à l’avantage 
du demandeur, celui-ci ne devrait-il pas rester titulaire du choix d’en bénéficier avec un système optionnel 
ou une faculté de veto ? S’il devait être répondu par la négative aux deux précédentes interrogations, il nous 
semble que le principe de proportionnalité serait rompu.

Imposer des pratiques qui n’ont pas fait leurs preuves

Lorsque le projet-pilote de vidéoconférences a été mis en place dans le centre fermé de Merksplas en juin 
2016, puis étendu au centre fermé de Bruges et ensuite à tous les centres fermés en mars 2017, le CGRA 
s’est félicité du fait que le système avait été « évalué positivement » 9. Cependant, aucune « évaluation posi-
tive » n’a été réalisée avec le concours des avocats, ni n’a jamais été communiquée aux parties prenantes, 
malgré l’insistance de l’asbl NANSEN10.

Ce n’est qu’à la fin du mois d’octobre 2020 que le CGRA a adressé un questionnaire à choix multiples aux 
avocats participant à des entretiens par vidéoconférence depuis les centres fermés. Le CGRA indiquait, dans 
son courriel d’introduction, que cette évaluation vise un double objectif : « d’une part, les résultats seront 
utilisés pour évaluer la pratique des entretiens par vidéoconférence de demandeurs résidant dans des centres 
fermés, et l’adapter si nécessaire. D’autre part, les résultats seront également pris en compte dans la pour-
suite de la mise en œuvre du nouveau projet d’entretiens par vidéoconférence dans les centres ouverts ».

Cette évaluation in tempore suspecto, alors que la vidéoconférence est déjà employée pour plus de la moitié 
des entretiens en centre fermé11 et que la vidéoconférence dans les centres ouverts est déjà planifiée, n’a 
pas manqué de heurter AVOCATS.BE qui a invité les avocats sollicités à ne pas se laisser instrumentaliser12.

Précisément, une évaluation réelle du premier projet-pilote aurait permis de mettre en lumière les graves 
défaillances de ce système et le cas échéant de déterminer les garanties minimales que les vidéoconférences 
doivent présenter pour y remédier.

Graves défaillances lors des entretiens par vidéoconférence

Les évaluations et enquêtes qualitatives effectuées par d’autres Etats sur les entretiens par vidéoconférence13, 
ainsi que les lignes directrices de l’UHCR14, ont révélé l’impact significativement négatif de ceux-ci sur la 
possibilité effective des demandeurs de faire valoir leurs craintes et sur la faculté des officiers de protection 
de réaliser un examen objectif et individuel de la crédibilité des demandes.

Non exhaustivement, nous relevons : le caractère impersonnel de ces entretiens ; le détachement émotionnel 
de l’officier de protection ; la difficulté d’établir le lien de confiance nécessaire ; une qualité du son et de l’image 
amenuisant la bonne compréhension et la bonne communication entre les parties ; des locaux inadaptés ; de 

« Practical recommendations on conducting the personal interview remotely », mai 2020, accessible ici : https://easo.europa.
eu/sites/default/files/easo-practical-recommendations-conducting-personal-interview-remotely-EN.pdf et Communication de la 
Commission, « COVID-19 : orientations relatives à la mise en œuvre des dispositions pertinentes de l’UE régissant les procédures 
d’asile et de retour et à la réinstallation », 17 avril 2020, 2020/C 126/02, accessible ici : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
TXT/PDF/?uri=CELEX:52020XC0417(07)&from=EN.

9  CGRA, « Davantage d’auditions par vidéoconférence », 7 avril 2017, op cit.
10  MYRIA, « Compte-rendu de la réunion de contact protection internationale », 22 janvier 2020, accessible ici : https://www.myria.

be/files/20200122_PV_r%C3%A9union_contact.pdf.
11  Ibidem.
12  Xavier VAN GILS, président d’AVOCATS.BE, « Enquête du CGRA : cela ne va pas ! », Tribune n° 184, accessible ici : https://latri-

bune.avocats.be/enquete-du-cgra-cela-ne-va-pas/.
13  Commission de l’immigration et du statut de réfugié au Canada, « Utilisation de la vidéoconférence lors des audiences sur les 

demandes d’asile », 21 octobre 2004, accessible ici : https://irb-cisr.gc.ca/fr/transparence/revues-verifications-evaluations/pages/
video.aspx?=undefinedwbdisable=true ; Inspection of Asylum Casework of the Independent Chief Inspector of Borders and Immi-
gration, « Asylum Aid response – 8th June 2017», 8 June 2017, p. 11, accessible ici : https://www.refworld.org/docid/5948f32f4.html.

14  UNHCR, « Operational Guidance Note on Conducting Resettlement Interviews through Video Conferencing», Février 2013, 
accessible ici : https://www.unhcr.org/protection/resettlement/51de6e1c9/unhcr-operational-guidance-note-conducting-resett-
lement-interviews-video.html.

https://easo.europa.eu/sites/default/files/easo-practical-recommendations-conducting-personal-interview-remotely-EN.pdf
https://easo.europa.eu/sites/default/files/easo-practical-recommendations-conducting-personal-interview-remotely-EN.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020XC0417(07)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020XC0417(07)&from=EN
https://www.myria.be/files/20200122_PV_r%C3%A9union_contact.pdf
https://www.myria.be/files/20200122_PV_r%C3%A9union_contact.pdf
https://latribune.avocats.be/enquete-du-cgra-cela-ne-va-pas/
https://latribune.avocats.be/enquete-du-cgra-cela-ne-va-pas/
https://irb-cisr.gc.ca/fr/transparence/revues-verifications-evaluations/pages/video.aspx?=undefinedwbdisable=true
https://irb-cisr.gc.ca/fr/transparence/revues-verifications-evaluations/pages/video.aspx?=undefinedwbdisable=true
https://www.refworld.org/docid/5948f32f4.html
https://www.unhcr.org/protection/resettlement/51de6e1c9/unhcr-operational-guidance-note-conducting-resettlement-interviews-video.html
https://www.unhcr.org/protection/resettlement/51de6e1c9/unhcr-operational-guidance-note-conducting-resettlement-interviews-video.html
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très sérieuses difficultés en matière d’interprétation ; l’impossibilité d’examiner des documents ; l’inadéquation 
totale de ces entretiens pour les personnes vulnérables (victimes de tortures etc.) qui y sont pourtant soumises.

Le CGRA ne dispose ni de statistiques des objections qui ont été soulevées contre l’utilisation de la vidéo-
conférence, ni de statistiques de taux de protection comparés selon l’usage ou non de la vidéoconférence15.

Il est légitime de craindre que ces mêmes défaillances entachent les entretiens par vidéoconférence pro-
grammés depuis les centres ouverts.

Nécessité d’un protocole et de garanties pour mettre fin au « free-style »

Ni protocole, ni directive, ni guideline n’encadre la pratique du CGRA afin de minimiser les défaillances objec-
tivement constatées, malgré les recommandations internationales16 et les études et expériences menées qui 
préconisent l’instauration d’un set de garanties17.

Comme garanties communément admises dans ces instruments, il est indispensable de couvrir les sujets 
suivants : l’exclusion de la vidéoconférence pour les personnes vulnérables ou les cas complexes ; le consen-
tement du demandeur ; l’information et la formation préalable de toutes les parties prenantes ; l’utilisation d’une 
technologie de qualité (plusieurs écrans, zooms, écrans de rétroaction, liaison téléphonique, scan,…) ; des 
locaux adéquats et suffisamment confortables ; la présence du conseil et de l’interprète avec le demandeur ; 
un personnel chargé de l’accueil et un personnel prédisposé au soutien technique auprès du demandeur ; 
l’enregistrement de l’entretien, communiqué au demandeur et à son avocat dans le respect des règles liées 
à la protection des données personnelles.

Jusqu’à présent, ces garanties ne sont pas mises en œuvre en centre fermé et rien n’indique qu’elles le seront 
pour les entretiens par vidéoconférence en centre ouvert.

Doutes profonds sur la légalité

Le principe de l’utilisation de la vidéoconférence en centre fermé a été validé par le Conseil du contentieux 
des étrangers à plusieurs reprises18. Selon ces arrêts, l’article 13 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, qui fixe la 
procédure devant le CGRA et son fonctionnement19, impose que les entretiens se déroulent « à l’endroit du 
maintien ou de la détention » mais n’en fixe pas « la forme ». Ainsi, le CGRA serait-il libre de choisir la forme 
d’un entretien virtuel pour les demandeurs détenus. Notons qu’une solution très différente était pourtant 
dégagée par la Cour constitutionnelle dans le cadre de la loi du 29 juillet 2016 instaurant la vidéoconférence 
pour les détenus préventifs20, bien qu’on ne puisse l’appliquer ici au sens strict. Par ailleurs, le Conseil du 
contentieux des étrangers a déjà reconnu plusieurs fois que la vidéoconférence, telle qu’elle s’était déroulée, 
avait nuit à l’examen d’une demande de protection internationale21.

Au demeurant, il est permis de douter que le CGRA ait la compétence de décider lui-même les conditions de 
ses entretiens personnels, dès lors que l’article 57/5ter, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 délègue 
au Roi (et non au CGRA) la détermination des conditions dans lesquelles se déroule cet entretien, tandis que 
l’article 9, §1, 6e tiret de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA semble désigner 
le CGRA comme étant le lieu de l’audition.

15  MYRIA, « Compte-rendu … », 22 janvier 2020, op cit.
16  UNHCR, « Remote interviewing : Practical Considerations for States in Europe », 9 juin 2020, accessible ici : https://www.refworld.

org/docid/5ee230654.html ; European Asylum Support Office, « Practical recommendations (…) », mai 2020, op cit. ; UNHCR, 
« Operational Guidance (…)», op cit. ; …

17  Commission de l’immigration et du statut de réfugié au Canada, « Utilisation de la vidéoconférence (…) », op cit. ; Vademecum 
sur les video-audiences devant la Cour Nationale du Droit d’Asile, 12 novembre 2020, accessible ici : https://www.dalloz-actua-
lite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2020/11/cnda-vademecum.pdf.

18  CCE, n° 226 290 du 19 septembre 2019 ; RvV, n° 202 346 du 12 avril 2018.
19  Arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son 

fonctionnement, M.B. 27 janvier 2004.
20  Selon la Cour constitutionnelle, c’est au législateur qu’il appartient de déterminer les cas dans lesquels il pourrait être recouru 

à la vidéoconférence, ainsi que de déterminer les éléments essentiels de celle-ci et ses garanties (place de l’avocat et de l’in-
culpé, participation de manière effective à son audience, absence d’obstacles techniques, communications confidentielles avec 
l’avocat), sous peine de violer le principe de légalité de la procédure, le principe d’égalité et de non-discrimination ainsi que les 
garanties du procès équitable qui supposent une participation effective à son audience.

21  CCE, n°225 762 du 5 septembre 2019 ; CCE, n°218 592, 21 mars 2019 ; CCE, n°214 344, 19 décembre 2018 ; CCE, n°206 574, 
5 juillet 2018 ; CCE, n°204 014, 18 mai 2018.

https://www.refworld.org/docid/5ee230654.html
https://www.refworld.org/docid/5ee230654.html
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2020/11/cnda-vademecum.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2020/11/cnda-vademecum.pdf
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Conclusion : des inquiétudes vives

Nous ne nous rassurons de rien : ni des objectifs non légitimes ou assortis de moyens disproportionnés, ni 
de la poursuite de projets-pilotes sur le long terme en l’absence de toute évaluation ou concertation préalable 
en temps utile avec toutes les parties prenantes, ni de l’absence de garanties et de protocoles veillant à limi-
ter un maximum les défaillances et les préjudices subis par les demandeurs lors de ces entretiens virtuels.

Nul doute que le « passage en force » du principe d’entretien CGRA par vidéoconférence pour les demandeurs 
de protection internationale résidant en centre d’accueil ouvert suscitera de la résistance des acteurs de terrain.

Sibylle Gioe, avocate au barreau de Liège, s.gioe@avocat.be

II. Analyse

Condamnation de l’État belge par la Cour européenne des droits de l’homme : retour sur « l’affaire des Soudanais »
Télécharger l’analyse >>

Louise Diagre, juriste ADDE a.s.b.l., louise.diagre@adde.be

II. Actualité législative (octobre)

u  Arrêté ministériel du 8 octobre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 30 juin 2020 portant des mesures 
d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, M.B. 09/10/2020, vig. 09/10/2020
Télécharger l’arrêté ministériel >>

u  Décret du 28 septembre 2020 portant assentiment à l'accord de coopération du 18 février 2020 modifiant 
l'accord de coopération du 12 décembre 2005 entre l'État fédéral, la Communauté flamande, la Commu-
nauté française, la Communauté germanophone et la Commission communautaire commune relatif à la 
mise en œuvre de la loi du 24 avril 2003 réformant l'adoption, M.B. , 09/10/2020, vig 19/10/2020
Télécharger le décret >>

u  Arrêté ministériel du 18 octobre 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coro-
navirus COVID19, M.B., 18/10/2020, vig. 19/10/2020 sauf art.6 qui entre en vigueur le 20/10/2020
Télécharger l’arrêté ministériel >>

u  Arrêté ministériel du 23 octobre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 18 octobre 2020 portant des mesures 
d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, M.B., 23/10/2020, vig. 23/10/2020
Télécharger l’arrêté ministériel >>

u  Arrêté du Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale  du 26 octobre 2020 arrêtant des mesures 
complémentaires à celles arrêtées par le ministre de l'Intérieur afin de limiter la propagation du coronavirus 
COVID-19, M.B., 26/10/2020, vig. 26/10/2020
Télécharger l'arrêté de la Région de Bruxelles-Capitale >>

u  Arrêté ministériel du 28 octobre 2020  portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coro-
navirus COVID-19, M.B., 268/10/2020, vig. 29/10/2020
Télécharger l’arrêté ministériel >>

mailto:s.gioe%40avocat.be?subject=Edito%20novembre%202020
https://bit.ly/3qd8h5b
mailto:louise.diagre%40adde.be?subject=Analyse%20soudanais%20newsletter%20novembre%202020
https://bit.ly/2JsGPPN
https://bit.ly/3qhawo0
https://bit.ly/3q9acaG
https://bit.ly/3fT415T
https://bit.ly/36lgsV1
https://bit.ly/3lqUzI9
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III. Actualité jurisprudentielle

Séjour

u CEDH, M.A. c. Belgique, 27 octobre 2020, n° 19656/18 >>

EloignEmEnt – Art. 3 CEDH – SouDAn – PrinCiPE DE non-rEfoulEmEnt – CArACtèrE AbSolu – obligAtionS  ProCéDurAlES 
– CHArgE DE lA PrEuvE PArtAgéE – PAS D’ExAmEn PréAlAblE DES riSquES En CAS DE rEtour – miSSion D’iDEntifiCAtion AvEC lES 
AutoritéS SouDAnAiSES – Art. 3 Et 13 CEDH – rECourS EffECtif – intErDiCtion D’éloignEmEnt non rESPECtéE – violAtion

Le requérant se plaint d’avoir été éloigné par les autorités belges vers le Soudan, pays qu’il a fui, sans un 
examen préalable des risques qu’il encourait au regard de l’article 3 de la CEDH. Bien que le requérant n’a 
pas poursuivi sa procédure d’asile, l’État belge n’était pas exonéré de ses obligations de ne pas l’éloigner 
sans avoir procédé à un examen préalable des risques en cas d’éloignement vers le Soudan, eu égard au 
caractère absolu de la protection offerte par cet article 3.

Les autorités belges n’ont pas tenu compte de la situation problématique des droits de l’homme au Soudan 
et ont manqué à leurs obligations procédurales avant de conclure qu’il n’existait pas de risque réel en cas 
d’éloignement au Soudan. Il n’y a pas eu d’examen préalable suffisant des risques encourus au regard de 
l’article 3 de la Convention. Aussi, les conditions dans lesquelles s’est déroulée l’identification du requérant 
dans le cadre d’une mission d’identification venue du Soudan posent question. L’identification du requérant 
sans examen préalable par les autorités belges de ses besoins de protection n’a pas non plus été entourée des 
garanties procédurales suffisantes. Au vu des différentes lacunes, il y a eu violation de l’article 3 de la CEDH.

À défaut pour les autorités belges d’avoir sursis à l’éloignement du requérant conformément à l’interdiction qui 
leur en état faite par les autorités judiciaires, elles ont privé de leur effectivité les recours initiés avec succès 
par le requérant, en violation de l’article 13 combiné avec l’article 3 de la Convention.

u CCE, 10 octobre 2020, n° 242 087 >>

rEgrouPEmEnt fAmiliAl – Congo – réfugié rEConnu – Art. 10, § 2, Al. 5 l. 15/12/1980 – DélAi D’un An – fErmEturE 
« mAiSon SCHEngEn » – Arrêt CJuE 380/17 Du 7 novEmbrE 2018 – PAS forCE mAJEurE mAiS CirConStAnCES PArtiCu-
lièrES rEnDAnt obJECtivEmEnt ExCuSAblE l’introDuCtion tArDivE – DEvoir DE minutiE – AnnulAtion  

La partie défenderesse ne peut appliquer le délai d'un an prescrit par l'article 10 de la loi du 15 décembre 
1980 de manière automatique et se doit d'examiner toute circonstance particulière de nature à rendre excu-
sable l'introduction tardive de la demande.

En l'espèce, des circonstances présentées comme excusables sont invoquées en termes de requête qui n'ont 
cependant pas été examinées par la partie défenderesse. Sans se prononcer sur leur caractère excusable 
ou non, le Conseil constate que ces circonstances ne peuvent être écartées au motif, comme le prétend 
dans sa note d'observations la partie défenderesse, qu'elles ne seraient pas constitutives d'un cas de force 
majeure. Cette exigence ne ressort en effet nullement de l'arrêt de la CJUE précité, qui utilise les termes 
moins exigeants, moins restrictifs, de "particulières" et "excusables".

Le Conseil observe que la partie défenderesse ne pouvait pas ignorer la fermeture prolongée de la « maison 
Schengen ». Le respect du devoir de minutie prescrivait en l'espèce de vérifier si le dépassement du délai 
pouvait être imputé aux aléas administratifs et retards occasionnés par la nouvelle organisation mise en place, 
au besoin, en sollicitant des explications auprès de la partie requérante. La décision refusant le regroupement 
familial est en conséquence annulée.

u CCE, 22 octobre 2020, n°242 762 >>

ProtECtion intErnAtionAlE – ProblèmES PSyCHologiquES – bESoinS ProCéDurAux SPéCiAux rEConnuS PAr lE CgrA  
– Art. 48/9 l. 15/12/1980 – DéroulEmEnt AuDition CgrA – AuDition DE 6 HEurES – ContrAirE à lA "CHArtE DE 

https://bit.ly/2JeXUx7
https://bit.ly/37m0Pfp
https://bit.ly/2HUIxJt
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l'EntrEtiEn PErSonnEl" Du CgrA – DuréE ExCESSivE – étAbliSSEmEntS DES fAitS ComPromiS – AnnulAtion

Le Conseil est d'avis qu'une audition de plus de six heures - soit un dépassement de plus de 50% de ce que 
le CGRA général recommande lui-même comme durée maximale d'audition dans sa "Charte de l'entretien 
personnel" - pour une personne fragile psychologiquement et qui a exprimé de différentes façons qu'elle ne 
supportait pas les conditions de son interrogatoire, ne constitue pas, même si des pauses ont été prévues 
durant cette audition, une instruction adéquate permettant d'établir correctement les faits de la cause. Le 
Conseil ne peut dès lors se prononcer sur la réalité de ces faits  et, le cas échéant, sur la qualification qu'il 
convient de leur donner.

u CCE, 30 octobre 2020, n° 243 504 >>

rEgrouPEmEnt fAmiliAl – Art. 40tEr l. 15/12/1980 – bElgE SéDEntAirE – originE DES rESSourCES – rESSourCES D’un 
tiErS – Arrêt Cour ConSt., n° 149/2019 n’imPoSE PAS unE intErPrétAtion DE l’Art. 40tEr l. 15/12/1980 – CJuE, 
Arrêt C-302/18 Du 3 oCtobrE 2019 – ProvEnAnCE DES rESSourCES n’imPortE PAS – DifférEnCE DE trAitEmEnt EntrE 
bElgE SéDEntAirE Et rESSortiSSAnt DE PAyS tiErS – or volonté Du légiSlAtEur DE lES SoumEttrE Aux mêmES ConDi-
tionS – Art. 40tEr l. 15/12/1980 Doit êtrE intErPrété ConformémEnt à lA JuriSPruDEnCE CJuE – ProvEnAnCE DES 
rESSourCES n’imPortE PAS Pour AutAnt qu’EllES SoiEnt StAblES, SuffiSAntES Et régulièrES – rESSourCES D’un tiErS 
PEuvEnt êtrE PriSES En ComPtE

Les travaux parlementaires indiquent que le législateur a entendu soumettre les demandeurs d’un séjour 
fondé sur l’article 40ter et les demandeurs d’un séjour fondé sur l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 
à un régime identique.

La CJUE a indiqué dans son arrêt C-302/18 du 3 octobre 2019 qu’ « […] il découle de l’article 7, paragraphe 
1, sous c), de la directive 2003/86 que c’est non pas la provenance des ressources, mais leur caractère 
durable et suffisant, compte tenu de la situation individuelle de l’intéressé, qui est décisif ».

La recherche de la volonté du Législateur conformément au raisonnement adopté par le Conseil d’Etat, auquel 
le Conseil se rallie, combiné aux développements récents de la jurisprudence de la CJUE, conduit à une 
autre lecture de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 que celle soumise précédemment (dans une 
autre cause) à la Cour Constitutionnelle (ayant abouti à son arrêt n° 149/2019 du 24 octobre 2019), et dans 
laquelle la provenance des ressources du regroupant ne constitue pas un critère décisif. 

En d’autres termes, l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ne permet pas, dans cette interprétation, 
d’exclure des ressources dans le chef du regroupant pour le motif déterminant selon lequel ces ressources 
émaneraient d’une tierce personne.

DIP

u Trib. Fam Liège (10e ch.), 6 novembre 2020, n° 20/3162/A >>

filiAtion – PréSomPtion DE PAtErnité – Droit APPliCAblE – ArtiClE 62 CoDiP – Droit DE lA guinéE-biSSAu – AbAnDon 
ComPlEt Du foyEr ConJugAl – ContEStAtion DE PAtErnité – ACtion réSErvéE Au mAri – orDrE PubliC intErnAtionAl – 
APPliCAtion Du Droit bElgE – ArtiClE 318 C. Civ. – PoSSESSion D’étAt – ArtiClE 316biS, §1, 2° C. Civ. – EnfAnt né PluS 
DE 300 JourS APrèS l’inSCriPtion DES PArEntS à DES ADrESSES DifférEntES – EtAbliSSEmEnt DE lA nouvEllE PAtErnité 
– Droit DE lA guinéE ConAkry – intérêt DE l’EnfAnt – DEmAnDE fonDéE. 

Applicable en vertu de l’article 62 du Code de droit international privé, l’article 1804 du Code civil bissau-
guinéen prévoit que la présomption de paternité ne cesse de s’appliquer que si l’enfant naît plus de 300 jours 
après que la cohabitation des époux ait cessé, notamment pour cause d’abandon complet du foyer conjugal. 
Cette disposition précise cependant qu’il faut tenir compte de la date fixée dans un jugement de séparation 
judiciaire ou de divorce. C’est donc à juste titre que la présomption de paternité du mari a été retenue, cette 
législation ne prévoyant pas d’exception pour le cas où les époux ont des domiciles séparés sans que la date 
de séparation ait été fixée dans un jugement.

Concernant l’action en contestation de la paternité du mari, il résulte des articles 1817 à 1820 du Code civil 

https://bit.ly/3lxzHiF
https://bit.ly/3mFzVp9
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de Guinée-Bissau qu’une telle action est réservée au mari, à ses ascendants et descendants et au Ministère 
Public. Une législation ne permettant ni à la mère, ni au père biologique de contester la paternité du mari de 
la mère produit dans une situation ayant des liens étroits avec la Belgique - l’enfant y est né et y a toujours 
vécu, la mère vit en Belgique depuis 2015, le père depuis 2006 et le père prétendu vit également en Belgique 
- un effet contraire à l’ordre public belge.

Concernant l’établissement de la paternité, le droit de Guinée Conakry est applicable. Il y a lieu de vérifier si l’on 
se trouve dans l’une des situations visées à l’article 412 du nouveau Code civil guinéen. En l’espèce, il ressort 
des déclarations des parties et des pièces déposées par elles (photos, documents médicaux, composition 
de ménage, etc.) que le père prétendu a pourvu à l’éducation et l’entretien de l’enfant depuis sa naissance en 
qualité de père, ce qui est l’une des hypothèses visées à l’article 412. En outre, il a reconnu à l’audience  être le 
père de l’enfant et souhaiter que sa paternité soit établie. Enfin, la demande est conforme à l’intérêt de l’enfant 
dès lors qu’elle permet le rétablissement d’un double lien de filiation conforme à sa réalité socio-affective. 

IV. Ressources

u  L'ASBL Nansen organise une Formation /Intervision le mardi 8 décembre de 10h à 13h sur l'apatridie (par-
tie I) et la protection des Palestiniens de Gaza (partie II). Télécharger le programme >> 

u  Nansen propose quatre analyses sur l’accès à la protection internationale et les droits des personnes 
vulnérables. Sont abordées les questions suivantes : Les centres fermés, les apatrides, la situation des 
femmes adultères à Bagdad et le renvoi à Kaboul et Jalalabad comme alternatives de protection internes 
Voir les analyses sur le site de Nansen >>

u  Nansen, dans le cadre d'une analyse de la pratique/politique de l'Office des étrangers dans le traitement 
des demandes d'autorisation de séjour fondées sur l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 introduites par 
des apatrides reconnus, souhaite récolter :
- des décisions de l'Office des étrangers sur des demandes  9bis "apatrides"
- des arrêts du Conseil du contentieux des étrangers rendus sur des recours introduits contre des décisions 
de rejet de l'OE de demandes 9bis "apatrides"
Si vous disposez de décisions de ce type, n'hésitez pas à les adresser à jlejeune@nansenrefugee.be

u  Monsieur Sammy MAHDI, nouveau secrétaire d’État à l’Asile et la Migration publie un exposé d’orientation 
politique et une note de politique générale disponibles sur le site de la Chambre. 

u  Dans le cadre de son rapport migration 2020, Myria propose un cahier sur la migration économique >> 

u  Suite à une recommandation du Médiateur fédéral, l’identité des demandeurs de protection internationale qui 
possèdent un compte bancaire en Belgique est désormais mieux protégée Lire l'article >>

u  Le  Foyer propose sur son site web des explications sur les dernières mesures sanitaires d’application à 
Bruxelles en vidéo et en 11 langues ! Voir les vidéos >>

u  Woman'Dō, centre de planning familial bi-communautaire spécialisé dans l'accompagnement post-trauma-
tique de femmes exilées en séjour précaire ayant fui des violences, manque de moyens : pour pérenniser 
son travail social, ils ont besoin de fonds et ils lancent une campagne de crowdfunding >> 

u  Le Comité anti-torture du Conseil de l'Europe exhorte la Grèce à réformer son système de détention des 
migrants et à mettre fin aux refoulements Lire l'article >> 

u  Le Ciré met à jour sa brochure “Migrant·e et violence conjugale: quels sont mes droits?” >>

u  La Plateforme Mineurs en Exil vous propose une initiative pour faire vos achats en ligne tout en les soute-
nant financièrement : www.trooper.be/kinderenopdevlucht

https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2020%2F169-novembre-2020%2F1693-ressources%2FNansen+Programme+Intervision.pdf
https://bit.ly/3qelrPb
mailto:jlejeune%40nansenrefugee.be?subject=jurisprudence
https://bit.ly/2Vp1pmX
https://bit.ly/2Vp1pmX
https://bit.ly/39swRJg
https://bit.ly/33wEEBY
https://bit.ly/3fSlriW
https://bit.ly/3msFCGH
https://bit.ly/3qhnDWk
https://bit.ly/2VkY3l1
https://www.trooper.be/nl/trooperverenigingen/kinderenopdevlucht

